
COMMUNE DE RIGNAC 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JANVIER 2026 

 
 
L'an deux mille vingt-six et le vingt-sept du mois de janvier à vingt heures trente, le Conseil Municipal 
de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc CALVET, Maire. 
 
Présents : CALVET Jean-Marc, MIRABEL Isabelle, ISSALY Jean-Pierre, ISSALY Christine, MARTY 
Maurice, PRADELS Michel, CAPMARTIN Marion, CAYRE Jérôme, DELTORT Marie-Anne, FILHOL 
Anthony, GARIBAL Christine, GLADIN Nathalie, MOULY Caroline, MOULY Philippe. 

Absents ayant donné procuration : CASAGRANDA Stéphane (procuration à Jean-Marc 
CALVET), EPRINCHARD Michel (procuration à Michel PRADELS) 
Absents excusés : BIBAL Laurence, GROUILLER Agnès, PHARAMOND Nicole. 
Quorum : 10 
 
 

ORDRE DU JOUR DE LA SEANCE 

 

2026-01 Désignation d’un secrétaire de séance 

2026-02 Approbation du procès-verbal du 16 décembre 
2025 

2026-03 Ajout de délibérations 

2026-04 Rapport sur le prix et la qualité de l’eau (RPQS) 
présenté par SMAEP Montbazens Rignac 

2026-05 Adoption du rapport sur le prix et la qualité du 
service public d’assainissement collectif 2022 

2026-06 Adoption du rapport sur le prix et la qualité du 
service public d’assainissement collectif 2023 

2026-07 Adoption du rapport sur le prix et la qualité du 
service public d’assainissement collectif 2024 

2026-08 Convention avec le Département pour l’entretien de 
l’Aire de co-voiturage 

2026-09 Opération « façades » - versement de subvention 

2026-10 Adoption du règlement intérieur d’Aveyron 
Ingénierie 

2026-11 Révision du régime indemnitaire des agents 

 
 

 Délibération n° 2026-01 – Fonctionnement des assemblées  
Désignation d’un secrétaire de séance 

 
Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de bien vouloir procéder à l’élection d’un secrétaire 
de séance. 
Marion CAPMARTIN est élue secrétaire de séance à l’unanimité. 
 

POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

Délibération n° 2026-02 – Fonctionnement des assemblées  
Approbation du procès-verbal du 16 décembre 2025 

 
Monsieur le Maire demande au Conseil municipal d’approuver le procès-verbal de la séance du 16 
décembre 2025 qui a été envoyé à chaque membre. 
Le conseil municipal approuve le procès-verbal à l’unanimité. 
 

POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

Délibération n° 2026-03 - Fonctionnement des assemblées  
Ajout de délibérations 

 
Le Conseil municipal autorise l’ajout d’une délibération : 

 

• Attribution de la subvention opération « façades » suite à l’achèvement de la rénovation 
d’une façade 
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POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

Délibération n° 2025-04 : Environnement 
Rapport sur le prix et la qualité de l’eau (RPQS) présenté par SMAEP Montbazens Rignac 

 
Exposé : 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le Code Général des Collectivités Territoriales, 
notamment dans son article L.2224-5, impose aux collectivités ou établissements publics qui ont une 
compétence dans le domaine de l’eau potable, la réalisation d’un Rapport Annuel sur le Prix et la 
Qualité du Service Public de l’Eau Potable. 
 
Ce rapport annuel doit être rédigé et présenté à l’Assemblée délibérante dans les neuf mois qui 
suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. Le Comité Syndical du 
SMAEP de MONTBAZENS-RIGNAC a adopté, le rapport annuel au titre de l’exercice 2024, le 25 
septembre 2025 et ce conformément au Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
La Commune de Rignac, commune adhérente au SMAEP de Montbazens-Rignac, a été destinataire 
du rapport annuel. 
 
Il convient maintenant conformément au CGCT, de présenter au Conseil Municipal ledit rapport.   
 
Décision : 
 
Après présentation de ce rapport, le conseil municipal, à l’unanimité 
 

- APPROUVE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’Alimentation en Eau Potable 
du SMAEP de Montbazens-Rignac au titre de l’exercice 2024.  

 
POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

Délibération n° 2025-05 : Environnement 
Adoption du rapport sur le prix et  

la qualité du service public d’assainissement collectif 2022 

 
Exposé : 
 
Monsieur le maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par 
son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 
d’assainissement collectif. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante et faire l’objet d’une délibération. En 
application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis au 
préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). 
Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces 
indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise 
en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Décision : 
 
Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 

✓ ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 
année 2022 

✓ DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
✓ DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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✓ DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 
 

POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

Délibération n° 2025-06 : Environnement 
Adoption du rapport sur le prix et  

la qualité du service public d’assainissement collectif 2023 

 
Exposé : 
 
Monsieur le maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par 
son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 
d’assainissement collectif. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante et faire l’objet d’une délibération. En 
application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis au 
préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). 
Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces 
indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise 
en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Décision : 
 
Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 

✓ ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 
année 2023 

✓ DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
✓ DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 
✓ DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 
 

POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

Délibération n° 2025-07 : Environnement 
Adoption du rapport sur le prix et  

la qualité du service public d’assainissement collectif 2024 

 
Exposé : 
 
Monsieur le maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) impose, par 
son article L.2224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service (RPQS) 
d’assainissement collectif. 
 

Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante et faire l’objet d’une délibération. En 
application de l’article D.2224-7 du CGCT, le présent rapport et sa délibération seront transmis au 
préfet et au système d’information prévu à l’article L. 213-2 du code de l’environnement (le SISPEA). 
Ce SISPEA correspond à l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement 
(www.services.eaufrance.fr). 
 
Le RPQS doit contenir, a minima, les indicateurs décrits en annexes V et VI du CGCT. Ces 
indicateurs doivent, en outre, être saisis par voie électronique dans le SISPEA. 
 
Le présent rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise 
en ligne sur le site de l'observatoire national des services publics de l'eau et de l'assainissement. 
 
Décision : 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
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Après présentation de ce rapport, le conseil municipal : 
 

✓ ADOPTE le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif 
année 2024 

✓ DECIDE de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération 
✓ DECIDE de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site 

www.services.eaufrance.fr 
✓ DECIDE de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA 
 

POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

Délibération n° 2025-08 : Voirie 
Convention avec le Département pour l’entretien de l’Aire de co-voiturage 

 
Exposé : 
 
Monsieur le Maire indique au conseil municipal que les travaux d’extension de l’aire de co-voiturage 
au rond-point Rignac Centre avec la création d’un arrêt de bus sont en cours. Il précise qu’il y a lieu 
de signer une convention fixant les engagements du Département et de la Commune notamment 
pour la gestion et l’entretien de ces espaces. 
 
Décision : 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise à l’unanimité M. le Maire à signer la convention 
avec le Département pour la gestion et l’entretien de l’aire de covoiturage. 
 

POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

Délibération n° 2025-09 – Finances locales 
Opération « façades » - Versement de subvention 

 
Exposé : 
 
M. Le Maire rappelle la délibération du 21 janvier 2021 concernant le lancement de l’Opération 
façades ayant pour objectif la revalorisation du bourg. Une aide à la réhabilitation des façades 
d’immeubles a été votée par le conseil municipal. La Région Occitanie a voté sa participation 
financière au fonds commun (Région/commune) à parité de celle de la Commune, ce qui donne lieu 
à la répartition suivante : 
 

- Subvention Conseil Régional Occitanie : 25% du montant des travaux éligibles  
- Subvention commune : 25% du montant des travaux éligibles 

 
Vu les dossiers validés lors de la commission « façades » du 15 janvier 2024 
Vu les factures acquittées présentées par le propriétaire 
Vu l’avis de l’Architecte conseil chargé de l’Opération façades  
 
M. Le Maire propose l’attribution de la subvention aux propriétaires ci-après : 
 

NOM Adresse travaux Montant 
éligible 

Commune Région 

PORTAL Rémy 48 rue de la 
Promenade 

22 784.80 € 5 696.20 € 5 696.20 € 

 
Il est précisé que le paiement de la part communale peut être effectué sans délai et que le paiement 
de la part de la Région sera effectué après que cette dernière aura versé au fond commun. 
Décision :  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité :  
- Autorise l’attribution de la subvention « opération façades » aux propriétaires selon les montants 
listés précédemment ; 

http://www.services.eaufrance.fr/
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- Autorise Monsieur le Maire à procéder au mandatement de ces subventions par imputation de la 
dépense à l’article 65741 du budget communal. 
 

POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
 

Délibération n° 2025-10 : Institutions et vie politique 
Adoption du règlement intérieur d’Aveyron Ingénierie 

 
Exposé : 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’à l’initiative du Département et de l’Association 
Départementale des Maires de l’Aveyron et en vertu de l’article L. 5511-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il a été décidé de créer une Agence Départementale sous la forme d’un 
Etablissement Public Administratif. 
 
L’article L. 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que « cette agence est 
chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux établissements publics intercommunaux du 
département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, juridique ou financier ». 
 
Monsieur le Maire indique au Conseil Municipal qu’il a été décidé par délibération du 10 juin 2013 
d’adhérer à Aveyron Ingénierie et de s’acquitter d’une cotisation annuelle ainsi que de désigner un 
représentant au sein de l’Assemblée Générale de l’Agence. 
 
Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal qu’Aveyron Ingénierie s’est dotée d’un nouveau 
règlement intérieur qui va notamment permettre de ne plus signer de convention spécifique pour 
chaque mission. Il convient donc d’approuver ce règlement intérieur valant acceptation du cadre et 
des modalités d’intervention de l’Agence. 
 
Compte tenu de l’adhésion de la Commune par convention au service instructeur et au service 
foncier d’Aveyron Ingénierie et du fait de la substitution de ces conventions par le règlement intérieur, 
il convient donc de confirmer l’adhésion à l’instructeur et au service foncier de l’Agence. 
Décision : 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité des présents : 
 

▪ CONFIRME son adhésion à l’Agence Départementale Aveyron Ingénierie ; 
▪ CONFIRME adhérer au service proposé par l’Agence Départementale d’instruction 

règlementaire des autorisations et actes relatifs à l’occupation du sol relevant de la 
compétence de la Commune adhérente, dans le cadre des articles L.422-1 à L. 422-8, 
R.410-5, et R.423-15 à R.423-47 du Code de l’Urbanisme, service désormais régi par le 
règlement intérieur de l’Agence ; 

▪ CONFIRME adhérer au service proposé par l’Agence Départementale de rédaction 
d’actes en la forme administrative et publication au service de la publicité foncière et de 
l’enregistrement dans le cadre de l’article L.1311-13 du Code général des Collectivités 
territoriales, service désormais régi par le règlement intérieur de l’Agence ; 

▪ APPROUVE le règlement intérieur de l’établissement public concernant les relations entre 
l’Agence et ses adhérents tel qu’annexé à la présente délibération ; 

 
POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

Délibération n° 2025-11 : Fonction publique 
Révision du régime indemnitaire des agents 

 
Exposé : 
 
Vu les articles L.714-4 à L.714-13 du code général de la fonction publique, relatifs au régime 
indemnitaire dans la Fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 

de la loi du 26 janvier 1984, 

Vu le décret n°2010-997 du 10 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 

agents publics de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines situations de congés (le 

cas échéant), 
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Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 

des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction 

Publique de l’Etat, 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 

des fonctionnaires territoriaux, 

Vu l’arrêté du 21 janvier 2025 venant compléter la liste des indemnités pouvant être cumulées avec 
le RIFSEEP (modification de l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 
2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un RIFSEEP dans la fonction publique de l'Etat), 
Vu le décret n°2024-641 du 27 juin 2024 relatif au régime de certains congés pour raisons de santé 

des fonctionnaires et des agents contractuels de l’Etat, 

Considérant qu’il y a lieu de réviser le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) institué le 15 décembre 2016, 

Vu l’avis du Comité Technique en date du 10 décembre 2025 relatif à la mise en place du RIFSEEP 

aux agents de la Commune de RIGNAC. 

 

Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP et d’en déterminer les critères 

d’attribution : 

 

Article 1 : Les bénéficiaires 

 

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires exerçant les fonctions 

du cadre d’emplois concerné, ainsi qu’aux agents contractuels de droit public.  

 

Sont exclus du RIFSEEP, les personnels de remplacements el les personnels saisonniers. 

 

Le RIFSEEP est applicable aux cadres d’emplois suivants (sélectionner les cadres d’emplois 

concernés dans la structure) : 

 

➢ Attachés territoriaux, 

➢ Rédacteurs territoriaux 

➢ Adjoints administratifs territoriaux, 

➢ Ingénieurs territoriaux 

➢ Techniciens territoriaux 

➢ Agent de maîtrise territoriale 

➢ Adjoint techniques territoriaux 
 

Article 2 : Modalités de versement 

 

Les montants des indemnités seront revalorisés automatiquement suivant l’évolution du point 

d’indice de la fonction publique toutes les fois où le montant des primes et indemnités instituées est 

lié à ce point ou en cas de changement dans les conditions fixées par les textes réglementaires 

applicables pour les primes et indemnités établies par référence à des taux forfaitaires non indexés 

sur la valeur du point d’indice de la fonction publique. 

 

Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et 

conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d’Etat ou selon les critères fixés, 

pour chaque prime, par l’assemblée délibérante. 

 

Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps 

non complet ainsi que les agents quittant ou étant recrutés dans la collectivité en cours d’année sont 

admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service. 

 

Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 

et au décret n°2024-641 du 27 juin 2024, le RIFSEEP sera maintenu dans les mêmes conditions 

que le traitement, durant les congés suivants : 
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• Congé de maladie ordinaire (traitement maintenu à 90% pendant les 3 premiers mois puis 

réduit de moitié pour les 9 mois suivants), 

• Congés annuels (plein traitement), 

• Congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement) 

En cas de congé de longue maladie ou de grave maladie, l’IFSE sera maintenu dans les 

limites suivantes : 

•  33% durant la première année 

• 60% durant les deuxièmes et troisièmes années 

Le CIA sera suspendu en cas de congé de longue maladie, de longue durée et de grave 

maladie. 

Le RIFSEEP sera suspendu en cas de congé de longue durée. 

 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 

 

Article 3 : Structure du RIFSEEP 

 

Le RIFSEEP comprend 2 parts : 

- L’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des 

fonctions des agents et leur expérience professionnelle, 

- Le Complément Indiciaire Annuel (CIA), pour récompenser l’engagement professionnel et 

la manière de servir (le CIA est facultatif). 

 

Article 4 : L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 

 

Le montant de l’IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice 

des fonctions. 

Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties au 

sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 

- Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception  

- De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 

- Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel, 

L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui est assimilée à la 

connaissance acquise par la pratique et repose sur : 

- L’élargissement des compétences, 

- L’approfondissement des savoirs, 

- La consolidation des connaissances pratiques assimilées sur un poste. 

 

Le montant de l’IFSE est réexaminé : 

- En cas de changement de fonctions, 

- Tous les quatre ans au moins, en l’absence de changement de fonctions et au vu de 

l’expérience acquise par l’agent, 

- En cas de changement de grade à la suite d’une promotion. 

 

L’IFSE est versée mensuellement.  

Les groupes de fonctions et les montants maximum annuels sont fixés comme suit : 

 

Catégorie - cadre 
d'emploi 

groupe Fonction 
Montant maximal 
individuel annuel 

en €  

A G1 Direction Générale 14000 

 Attaché territorial G2 Direction de pôle – Chef de service 12000 

Ingénieur territorial G3 Responsable de structure - Chef de projet 10000 

B G1 Direction de pôle – Chef de service 12000 

Rédacteur territorial G2 
Responsable administratif et comptable - 

Chef de projet 
10000 
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Technicien territorial G3 Expertise 8000 

C G1 
Encadrement de proximité - Expertise 8000 

Adjoint administratif   

Agent de Maîtrise G2 
Exécution 5000 

Adjoint Technique   

 

 

Article 5 : Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 

 

Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 
L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Dès lors, il sera tenu 
compte de la réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs. 
Plus généralement, seront appréciés : 
 

➢ investissement personnel, disponibilité, prise d’initiative 

➢ atteinte des objectifs, sa capacité à travailler en équipe, 
 
Le CIA est versé annuellement. 
 
Les plafonds annuels du complément indemnitaire sont fixés comme suit : 
 

Catégorie - cadre 
d'emploi 

groupe Fonction 
Montant maximal 
individuel annuel 

en €  

A G1 Direction Générale 2400 

 Attaché territorial G2 Direction de pôle – Chef de service 1950 

Ingénieur territorial G3 Responsable de structure - Chef de projet 1700 

B G1 Direction de pôle – Chef de service 1500 

Rédacteur territorial G2 
Responsable administratif et comptable - 

Chef de projet 
1300 

Technicien territorial G3 Expertise 1200 

C G1 
Encadrement de proximité - Expertise 1000 

Adjoint administratif   

Agent de Maîtrise G2 
Exécution 750 

Adjoint Technique   

 

Article 6 : Cumuls possibles 

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liés aux fonctions et à la manière 

de servir. 

Il est donc cumulable, par nature, avec : 
 

➢ L’indemnité horaire pour travail normal de nuit, 

➢ L’indemnité pour travail dominical régulier, 

➢ L’indemnité pour service de jour férié, 

➢ L’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés, 

➢ La prime d’encadrement forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels 
de la filière sanitaire et sociale, 

➢ L’indemnité d’astreinte, 

➢ L’indemnité de permanence, 

➢ L’indemnité d’intervention, 

➢ L’indemnité horaire pour travail supplémentaire, 
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➢ Les primes régies par l’article 111 de la loi n° 84-53 du 23 janvier 1984 (prime annuelle, 
13ème mois…), 

➢ La prime d’intéressement à la performance collective des services, 

➢ La prime de responsabilité des emplois administratifs de direction, 

➢ L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. 
 

Décision : 

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide : 

- De réviser le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus, 

- D’autoriser le Maire à réexaminer le montant de l’IFSE au moins tous les 4 ans, 

- D’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux agents 

concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus,  

- Que les délibérations antérieures relatives au régime indemnitaire des agents sont maintenues pour 
les seuls cadres d’emplois non concernés par la mise en place du RIFSEEP, ou ceux pour lesquels 
les arrêtés de transposition FPE/FPT n’ont pas été publiés. 

- Qu’en application de l'article 88 alinéa 3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, l'autorité territoriale 
peut maintenir, à titre individuel, le montant versé antérieurement au RISFEEP. 

- De prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget. 

- Précise que cette délibération remplace la délibération n° 2021-51 du 20 mai 2021 à compter du 1er 

janvier 2026. 

 
POUR : 16 CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 
 
 
 

                                                      ****** 

Autres points non soumis à délibération 
 

 
- Maintenance des système d’épuration : A la suite de la période de consultation les offres 

sont à l’analyse par Aveyron Ingenierie. 

- PLUI : Le conseil communautaire a approuvé le PLUI en séance du 20 janvier 2026. 

- Travaux réseaux d’assainissement : les travaux se poursuivent Lotissement de Vignals 

- Extension du centre médical. La communauté de communes a retenu les entreprises pour les 

travaux. Ils devraient débuter en mars. 

- Date à retenir : Spectacle équestre le 13 août présenté par l’association du Patrimoine à 

Cheval  

 
Prochain conseil : 11 mars 2026 

 
 

 Le Maire Le secrétaire de séance 
 


